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Motion adoptée par l’Assemblée plénière de l’UNPS 
du 24 septembre 2014 

 
 
 
 
 
L’Union Nationale des Professionnels de Santé (UNPS), réunie en Assemblée plénière le 
24 septembre 2014, s’inquiète de la démédicalisation de la prise en charge de la surdité. 
 
La Presse s’est largement fait l’écho, à la rentrée, de la mise en vente libre d’assistants 
d’écoute destinés aux patients présentant des surdités « légères à moyennes ». 
 
L’UNPS rappelle que la correction d’une déficience auditive doit être précédée d’une 
démarche diagnostique médicale. 
 
L’UNPS déplore cette déstabilisation du parcours de soins de l’audition : examen, 
mesure, diagnostic et éventuelle prescription prothétique par un médecin ORL puis 
adaptation personnalisée par un audioprothésiste et accompagnement par un 
orthophoniste. 
 
 
Motion adoptée à l’unanimité des organisations présentes et représentées, hors six 
abstentions. 


